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[Assemblée nationale.] ARCHIVES P4 

ce département, et de ses six districts seront con¬ formes à {a carte arrêtée, signée et déposée au comité de constitution; 

« 3° Que la ville d'Angle aura également l'op¬ tion d'être du département de Poitiers ou de celui du Berry ; « 4° Qu'il sera libre aussi à la ville de Mirebeau 

de faire partie du district de Poitiers, ou de celui de Loudun; sauf à déterminer ensuite si les trois ou quatre paroisses environnantes devront suivre son choix pour Poitiers, ce qui est expressément réservé en sa faveur, ainsi que le partage des éta¬ blissements qui seront déterminés par la consti¬ tution, s'il y a lieu. » 

VI. 

M. Gossin présente la division du départe¬ 

ment de la Corse en neuf districts, et propose de laisser aux électeurs , assemblés dans un lieu neutre, le choix de la ville chef-lieu. Le premier acte, dit-il, d'un peuple réinté¬ gré dans ses droits politiques, sera le noble sa¬ laire de la confiance avec laquelle il vient de s'affilier à la France, et le premier bienfait qui lui fera goûter cette réunion sera l'usage d'une liberté dont il est digne, puisqu'il sait l'apprécier, qu'il a su la défendre, et que les forces supé¬ rieures, qui ont désarmé ses bras, n'ontjamais pu avilir son caractère ni abattre son courage. 

Le projet de décret du comité est ensuite mis aux voix et adopté sans réclamation : « L'Assemblée nationale décrète, d'après l'avis du comité de constitution : 

« 1° Que la Corse ne formera provisoirement 
qu'un seul département, divisé en neuf districts, dont les chefs-lieux sont : 

Bastia. Oletta. L'Ile Rousse. 
La-Porta-d'Ampugnani. 
Corté. Cervione. 
Ajaccio. 
Yico. 
Tallano. 

« 2° Que chacun de ces districts sera subdivisé 

en cantons, qui seront les anciennes pièvres de l'île; le tout, conformément au procès-verbal dé¬ posé au comité, et signé par les députés de la Corse; que la première assemblée du départe¬ ment se tiendra dans la pièvre d'Orezza, et que les électeurs assemblés décideront s'il est avantageux à la Corse d'être partagée en deux départements, 

et quels en seront les chefs-lieux; et dans le cas où ils croiraient que la Corse ne doit pas être di¬ visée, ils fixeront le chef-lieu du département de l'île de Corse. » 

VII. 

« L'Assemblée nationale décrète, d'après l'avis 
du comité de constitution : 

« 1° Que le département intermédiaire du Poi¬ 
tou est divisé en six districts, dont les chefs-
lieux sont : Niort, Saint -Maixant, Parthenay, 

Thouars, Melle et Châtillon ; « 2° Que le siège de la juridiction du district de Châtillon sera placé à Bressuire. « 3° Que provisoirement l'assemblée du dépar¬ tement tiendra successivement ses séances à Niort, 

Saint-Maixant et Parthenay, en commençant par 
Niort, mais que la première assemblée du dépar-
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tement pourra la fixer dans une de ces trois villes ou dans toute autre. » 

VIII. 

M. Gossin passe ensuite à la division du dé¬ 
partement de Lyon, et dit que la paroisse d'Ar-consat fait l'objet de quelque difficulté. 

M. le marquis de Rostaing dit que cette paroisse a été comprise bien à tort dans les li¬ 
mites de l'Auvergne, et qu'elle a toujours fait partie du Forez. 

M. de donnai, évêque de Clermont, dit que les relations d'Arconsat sont plus faciles avec 

Clermont qu'avec Lyon, et il insiste pour que le décret ne soit pas modifié. 

M. Gaultier de Bianzat ajoute qu'une grande partie des villages de cette communauté est sur l'Auvergne. 

M. de Landine réplique que, si quelques vil¬ lages sont sur l'Auvergne, le clocher est sur le Forez, et que la position du chef-lieu doit entraî¬ ner les fractions. 

M. de Bonnefoy répond qu'il n'y a qu'un moyen de trancher la question, c'est de laisser 
aux habitants la faculté de se réunir au départe¬ ment de leur choix. 

Cette proposition est adoptée, et le décret sui¬ vant est rendu : 

« L'Assemblée nationale décrète, d'après l'avis du comité de constitution : 
« 1° Que le département du Lyonnais, Forez et 

Beaujolais est divisé en six districts ; 
« i° Que Lyon, provisoirement chef-lieu de ce 

département, sera aussi celui de son district, qui comprendra la ville, ses faubourgs et les dépen¬ dances ; qu'il sera chef-lieu du district de la cam¬ pagne ou de l'intérieur ; « 3° Que les chefs-lieux des autres districts sont : Saint-Etienne, Montbrison, Roanne et Ville-franche ; « 4° Que les séances du département alterne¬ ront en conformité de l'arrêté des députés, déposé au comité de constitution, à moins que les élec¬ teurs ne préfèrent de fixer définitivement le chef-lieu ; « 5° Que la paroisse d'Arconsat, qui a été com¬ prise dans le département de l'Auvergne, sur sa limite avec le Forez, appartiendra au département du Lyonnais, Forez et Beaujolais, ou à celui de l'Auvergne, selon le choix que formera la plura¬ lité des électeurs de la municipalité de cette ville; sauf en faveur des autres villes de ce départe¬ ment, s'il y a lieu, la répartition des établisse¬ ments qui seront déterminés par la constitution. » 

IX. 

« L'Assemblée nationale, conformément à l'avis 
du comité de constitution, acquiescé par les dé¬ 
putés de la sénéchaussée de Nîmes, décrète : 

« 1° Que l'administration du département de Nîmes alternera entre les villes de Nîmes, Alais 

et Uzès ; que la première assemblée de départe¬ ment aura lieu dans la ville de Nîmes; la seconde, 
dans la ville d'Alais; la troisième, dans la ville 

d'Uzès ; et que l'on prendra en grande considéra¬ tion l'importance de la ville de Nîmes, lors de l'établissement des tribunaux de justice ; 
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« 2° Que ce département est divisé en huit dis¬ tricts dont les chefs-lieux sont : 

La ville du Pont-Saint-Esprit. Beaucaire. Uzès. Nimes. Sommières. 

Saint-Hippolyte. Alais. 
Le Vigan. 
« 3° Que les séances et le directoire du dictrict 

alterneront entre le Saint-Esprit et Bagnols; entre Beaucaire et Yilleneuve-lès-Avignon ; entre Saint-

Hippolyte et Sauve; les premières séances étant fixées au Saint-Esprit, à Beaucaire et à Saint-Hip-polyte ; « 4° Que les électeurs du district de Saint-Es¬ prit et du district de Beaucaire décideront dans 

leur première assemblée, à la pluralité des suf¬ 
frages des électeurs de chaque district, si l'alter¬ 
nat continuera entre le Saint-Esprit et Bagnols, entre Beaucaire et Villeneuve-lès-Avignon. » 

M. le Président dit que M. le garde des sceaux vient de l'informer que le courrier de Bretagne avait apporté hier la nouvelle du refus que font treize des magistrats désignés pour tenir la chambre des vacations du parlement de Rennes, de remplir les fonctions qui leur étaient attri¬ buées par les lettres-patentes du 7 du mois der¬ nier, rendues en conséquence du décret de l'As¬ semblée du 15 décembre, sanctionné par Sa Majesté; qu'il prie M. le Président de mettre ce fait sous les yeux de l'Assemblée, et d'insister au¬ près d'elle sur la nécessité de prendre des mesures promptes et efficaces pour que la province de Bretagne ne soit pas plus longtemps dépourvue d'un tribunal souverain. 

Cette affaire a été renvoyée à l'heure de deux heures. 

M. le Président annonce que M. Brevet de Beaujour a été nommé rapporteur de l'affaire du 
prévôt de Marseille, par le nouveau comité des rapports. 

M. l'abbé Maury, ancien rapporteur, dit que toutes les pièces qui se trouvaient entre ses mains 
ont été remises par lui à M. Brevet de Beaujour, mais qu'il n'en a pas fait le catalogue. 

M. le Président. M. Démeunier a la parole pour soumettre à l'Assemblée quelques difficultés survenues dans V organisation des municipalités. 

M. Démeunier. Le comité de constitution croit 
devoir vous rendre compte des difficultés qui lui 
ont été soumises et auxquelles les membres pen¬ sent qu'il est facile de répondre. 

Première question. 

On a demandé si les directeurs des postes aux lettres et les contrôleurs des actes doivent être 
exclus comme percepteurs d'impôts indirects. 

Le comité de constitution a pensé que non. 

Deuxième question. 

On a demandé si les retenues sur les rentes fon¬ cières doivent être considérées comme des contri¬ 
butions directe» que paient ceux sur qui on les retient. 
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Le comité de constitution a pensé que oui. 

Troisième question. 

On a demandé si les fonctions municipales sont compatibles avec les fonctions de curé. 
Le comité de constitution a pensé que oui. 

Quatrième question. 
On a demandé si les curés et les vicaires devront 

avoir habité un an dans la paroisse qu'ils desser¬ vent pour y acquérir domicile. 

Le comité de constitution a pensé que, pour les curés et pour les vicaires, le domicile est acquis à peu près aussitôt qu'ils sont en fonctions dans une paroisse. 

Cinquième question. 

On a demandé si les religieux peuvent être admis aux droits de citoyens actifs. Sur cette question délicate, le comité a pensé d'une manière absolue sur les religieux mendiants qu'ils ne doivent pas être admis ; et sur les reli¬ gieux qui appartiennent à des ordres riches en propriétés territoriales, qu'il ne convient pas de les exclure au moment où on parle de les faire rentrer dans la vie civile et que, sans rien accor¬ der et sans rien refuser à cet égard, il y avait lieu d'écrire dans les provinces qu'il ne faudrait pas les rejeter si une grande majorité des suffrages les appelait aux fonctions publiques. 

Sixième question. 

On a demandé si les religieux qui exercent les fonctions curiales seront en tout assimilés aux 
curés. 

Le comité a jugé que cette assimilation était 
nécessaire. 

Septième question. 

On a demandé si les citoyens étaient libres ou de refuser une fonction sociale ou de s'en démettre 
après l'avoir acceptée. 

L'opinion du comité a été que dans l'état actuel des choses, les citoyens peuvent jouir de cette liberté, mais que dans la suite, nul ne pourra refuser ses services publics à la patrie. Dans tous les pays libres, ajoute M. Démeunier, 

le patriotisme impose les obligations de prendre les charges publiques ou oblige les citoyens d'ac¬ cepter une place ou de payer une amende (Cette opinion excite de violents murmures.) 

Huitième question. 
Pour être élu, faudra-t-il être présent? 
Le comité pense que non, mais que pour ne pas 

exposer la dignité des élections et des fonctions, il faudra s'assurer que l'absent élu acceptera. Les avis du comité de constitution, tels qu'ils viennent d'être énoncés, ne donnent lieu à aucun 

vote de la part de l'Assemblée, qui se réserve de 
prononcer ultérieurement s'il y a lieu. 

M. Démeunier, après avoir rendu compte de ces questions d'ordre général, fait un rapport qui a pour objet une affaire et une personne particulières concernant le sieur Pichereau , à Chinon. Un arrêt du parlement avait interdit toutes fonc¬ tions judiciaires à M. Pichereau, qui exerçait à 
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